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ÈRE

 RÉUNION DES SIGNATAIRES               

Abou Dhabi, EAU, 9-11 décembre 2012 

          

 

RAPPORTS NATIONAUX DES SIGNATAIRES 

Préparé par l’Unité de coordination intérimaire 

 

 

1. La disponibilité d’informations actualisées et stratégiquement pertinentes s’est révélée être un défi 

majeur pour les Accords environnementaux multilatéraux, dont la Convention sur la conservation des 

espèces migratrices appartenant à la faune sauvage (CMS) et ses instruments. 

 

2. Toutefois, de telles informations sont essentielles pour étayer la communication, la coordination et la 

collaboration nécessaires à une mise en œuvre efficace des actions de conservation en faveur des espèces 

migratrices, dont certaines figurent dans le Plan d’action (Tableau 2 de l’Annexe 3) du Mémorandum 

d’Entente sur la conservation des oiseaux de proie migrateurs d’Afrique et d’Eurasie (MdE Rapaces). 

 

3. Il est à noter que la Résolution 10.9 de la CMS sur la structure et les stratégies futures de la CMS et de 

la Famille CMS
1
 appelle à une « harmonisation et interopérabilité de la gestion des informations et des 

systèmes de rapport si c’est approprié et applicable pour la famille CMS ». Cela comprend la réduction du 

chevauchement des exigences en matière de rapports, l’analyse et la comparaison correcte des données, 

ainsi que l’amélioration de leur collecte, stockage, gestion et extraction. 
 

4. La Résolution 9.4 de la CMS sur le futur des rapports nationaux
2
 demande au Secrétariat « de faire 

progresser l’harmonisation des rapports avec d’autres accords internationaux sur la biodiversité par la 

mise au point de modules communs de rapports, via le cadre du Groupe de liaison sur la biodiversité et en 

consultation avec le PNUE-WCMC ». La Résolution demande également aux Secrétariats et Signataires des 

instruments de la CMS de « participer à l’application du processus de rapport en ligne ». 

 

5. Selon le paragraphe 15 du MdE Rapaces, « la première session [de la Réunion des Signataires] 

adoptera également un format et un calendrier pour les rapports réguliers d’avancement sur la mise en 

œuvre des stratégies [nationales ou régionales] ou des mesures équivalentes ». 

 

6. La Famille CMS a développé un Système de rapport en ligne (ORS- Online Reporting System) qui 

rationalise la procédure de production de rapports, la rend plus efficace pour les Parties et les Signataires, et 

fournit également une base pour des analyses de données plus aisées. L’ORS a été développé par le PNUE-

WCMC, en étroite collaboration avec le Secrétariat de l’AEWA. Il a été spécialement conçu pour être 

adaptable et répondre aux besoins de toute la famille des instruments de la CMS, dont le MdE Rapaces. 

 

7. L’ORS présente des avantages significatifs tels que : 

 

 Améliorer la qualité, la cohérence et la transparence de l’information ; 

                                                           
1 
http://www.cms.int/bodies/COP/cop10/resolutions_adopted/10_09_future_shape_f.pdf 

2 
http://www.cms.int/bodies/COP/cop9/Report COP9/Res&Recs/F/Res/Res_9_04_Future_of_National_Reports_F.pdf 
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 Améliorer l’efficacité de la gestion de l’information pour les Secrétariats, les Parties, les 

Signataires et le public ;  

 Réduire les coûts de développement des systèmes d’information pour les Secrétariats (par le 

partage des ressources) et le coût des rapports pour les Parties et les Signataires ; 

 Améliorer les liens et le partage d’information avec les Accords environnementaux multilatéraux, 

les agences de suivi environnemental, les principaux détenteurs de données, les traités régionaux et 

le public. 

  

8. Une production efficace de rapports nationaux doit reposer sur un ensemble de principes clés tels que : 

 

 Des mécanismes de saisie de données clairs, conviviaux et économiques ; 

 Un format cohérent, standard et harmonisé afin de promouvoir une haute qualité de données ; 

 Des informations directement reliées à des objectifs ou des résultats spécifiques et mesurables; 

 Un stockage à long terme sûr et sécurisé, comprenant la sauvegarde des données ; 

 Une grande accessibilité pour l’utilisation d’outils analytiques complets ; 

 Un accès gratuit pour tous ceux qui souhaitent utiliser les données. 

 

9. Des rapports nationaux précis nécessitent un engagement des gouvernements et des ressources 

significatives. Il serait souhaitable d’établir un calendrier des rapports du MdE Rapaces qui coïncide avec 

les cycles de trois ans proposés pour les Réunions des Signataires (MoS), et qui prenne en compte les 

sessions prévues de la Conférence des Parties à la CMS. Un délai de soumission des rapports, fixé à mi-

chemin entre les MoS, permettrait aux rapports nationaux d’être compilés, analysés et distribués aux 

Signataires par l’Unité de coordination, en temps utile pour que les résultats puissent être pris en compte 

par la Réunion suivante.  

 

10. Les stratégies nationales ou régionales constituent une base fondamentale pour la mise en œuvre du 

Plan d’action du MdE Rapaces. Ces stratégies devraient également comprendre des objectifs et/ou résultats 

mesurables qui étayeraient le processus de production des rapports nationaux. En l’absence de stratégies 

nationales ou régionales, l’Unité de coordination intérimaire du MdE Rapaces propose que les Signataires 

approuvent lors de la MoS1 un ensemble de principes de base sur lesquels les rapports nationaux 

reposeront, ainsi qu’un calendrier pour l’adoption de l’ORS. 

 

11. Une fois ce cadre de travail en place, les Signataires souhaiteront peut-être charger le Groupe 

consultatif technique (s’il est créé) de travailler avec l’Unité de coordination intérimaire au développement 

d’un modèle détaillé pour les rapports nationaux. L’objectif serait pour tous les Signataires de tester ce 

modèle pour la présentation de leurs rapports nationaux avant la MoS2. Le modèle pourrait alors être 

formellement adopté lors de la MoS2 pour les prochains cycles de présentation de rapports. 

 

Évaluation de la mise en œuvre du Plan d’action du MdE Rapaces 

 

12. Le paragraphe 16 du MdE Rapaces précise que « l’Unité de coordination mettra à disposition de tous 

les Signataires, toutes les stratégies et documents équivalents qu’elle reçoit, prépare[ra] un bilan des 

progrès dans la mise en œuvre du plan d’action six mois avant la deuxième session et les sessions suivantes 

de la Réunion des Signataires ». 

 

13. À ce jour, aucune stratégie n’a été soumise par les Signataires à l’Unité de coordination intérimaire. De 

ce fait il n’a pas été possible d’entreprendre d’évaluation de la mise en œuvre du Plan d’action. Toutefois 

l’Unité de coordination a élaboré un court formulaire d’actualisation en ligne, en anglais et en français 

(annexe I), et a diffusé les deux liens internet aux Signataires en octobre 2012. Le questionnaire en douze 

points a été conçu pour rassembler des informations de base sur les six activités clés définies dans le Plan 

d’action du MdE Rapaces. L’objectif général était de donner aux Signataires l’opportunité de souligner 

certaines de leurs initiatives en faveur des rapaces, qu’elles soient passées, en cours ou prévues. 

 

14. Les douze Signataires suivants ont répondu et complété le formulaire d’actualisation : Congo, 

Danemark, France, Allemagne, Ghana, Hongrie, Madagascar, Monaco, Pakistan, Roumanie, Slovaquie et 

Royaume-Uni. Des copies des réponses sont présentées en annexe II. 
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15. Le Pakistan a soumis le 14 novembre 2012 à l’Unité de coordination intérimaire un formulaire de 

rapport national complété (voir annexe III). Il s’agit d’un formulaire produit pour la réunion de finalisation 

des négociations du MdE Rapaces à Abou Dhabi en octobre 2008. L’Angola a également fait part dans un 

email daté du 17 octobre 2012 de son intention de soumettre un rapport national lors de la 1
e
 Réunion des 

Signataires en décembre 2012. 

 

16. Finalement, l’Unité de coordination intérimaire a noté que les rapports nationaux préparés pour la 10
e
 

Conférence des Parties (COP10) de la Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à 

la faune sauvage (CMS) contenaient des références aux rapaces migrateurs couverts par le MdE. De ce fait, 

l’annexe IV contient les liens internet vers tous les rapports nationaux soumis à la CMS avant la COP10 par 

les Signataires du MdE Rapaces. 

 

Action requise 

 

La Réunion est invitée à : 

 

a) Approuver les principes de base sur lesquels les rapports nationaux pour le MdE Rapaces devraient 

reposer, y compris un calendrier pour l’adoption de l’ORS. 

 

b) Approuver un calendrier régulier pour les rapports nationaux. 

 

c) Envisager de charger le Groupe consultatif technique (s’il est créé) de travailler en intersession au 

développement d’un modèle de rapport national, que les Signataires pourraient utiliser pour le 

cycle de rapport prévu avant la MoS2. 

 

d) Prendre note des activités de conservation des rapaces menées par les Signataires et soulignées 

dans les annexes II, III et IV. 

 

 

 


